
 

 

 

 

PAROISSE SAINT ALBERT LE GRAND 

Dimanche 25 mai 2025 

6ème Dimanche de Pâques - Année C 

1ère lect. Ac 15, 1-2.22-29 | Ps 66 | 2ème lect. Ap 21, 10-14.22-23 | Évangile Jn 14, 23-29 

ENTREE :  

Jubilez, criez de joie, acclamez le Dieu trois fois Saint ! Venez le prier dans la paix, témoigner de son amour. 

Jubilez, criez de joie pour Dieu, notre Dieu. 
1. Louez le Dieu de lumière, Il nous arrache aux ténèbres, devenez en sa clarté des enfants de sa lumière. 

2. Ouvrez-vous, ouvrez vos cœurs au Dieu de miséricorde, laissez-vous réconcilier, laissez-vous transfigurer. 

3. Notre Dieu est tout amour, toute paix, toute tendresse, demeurez en son amour, Il vous comblera de lui. 

4. À l'ouvrage de sa grâce, offrez toute votre vie ; Il pourra vous transformer, Lui le Dieu qui sanctifie. 

5. Louange au Père, au Fils, louange à l'Esprit de gloire, bienheureuse Trinité, notre joie et notre vie. 

ASPERSION : 1. J’ai vu des fleuves d’eau vive, Alléluia, Alléluia ! Jaillir du côté du temple, Alléluia, Alléluia ! 

2. J’ai vu la source du temple, Alléluia, Alléluia ! Grandir en un fleuve immense, Alléluia, Alléluia ! 

3. Tous ceux que lave l’eau vive, Alléluia, Alléluia ! Acclament et chantent ta gloire, Alléluia, Alléluia ! 

4. Ton cœur, Jésus est la source, Alléluia, Alléluia ! D’où coule l’eau de la grâce, Alléluia, Alléluia ! 

PSAUME 144 : R/ Que les peuples, Dieu, te rendent grâce ; qu’ils te rendent grâce tous ensemble ! 

PRIERE UNIVERSELLE : R/ Seigneur, donne-nous ton Esprit pour bâtir ton Royaume. 

OFFERTOIRE :  
1. Venez, suivez-moi, car je suis le Chemin, Qui vient à ma suite ne va pas dans la nuit. 

Seigneur, je mettrai mes pas dans tes pas, Je trouve en tes voies toute ma joie. 
2. Ayez foi en moi, je suis la Vérité, celui qui m é́coute, je le libérerai. 
Seigneur, ta parole est lampe pour mes pas, Ton serviteur écoute et croit en toi. 
3. Demeurez en moi car je suis votre Vie, Je ressusciterai celui qui croit en moi. 
À qui irions-nous, Seigneur Jésus-Christ ? Tu as les paroles de la vie. 

COMMUNION :  
1. Notre Dieu s'est fait homme pour que l'homme soit Dieu, Mystère inépuisable, Fontaine du Salut. 

Quand Dieu dresse la table, Il convie ses amis, pour que sa vie divine soit aussi notre vie. 

2. Le Seigneur nous convoque par le feu de l'esprit au banquet de ses noces célébrées dans la joie, 

Nous sommes son Église l'épouse qu'il choisit pour vivre son alliance et partager sa vie 

3.Merveille des merveilles, miracle de ce jour ! Pour nous Dieu s'abandonne en cette eucharistie. 

Chassons toute indolence, le Christ est parmi nous, accueillons sa présence et offrons-nous à lui. 

4. Dieu se fait nourriture pour demeurer en nous, il se fait vulnérable et nous attire à lui. 

Mystère d’indigence, d’un Dieu qui s’humilie, pour que sa créature soit transformée en lui.  

SORTIE : Le Seigneur fit pour moi des merveilles, et mon cœur exulte de joie. En ma chair s’accomplit la promesse, 
Alléluia, Alléluia ! 
1. Mon âme exalte le Seigneur,  

Exulte mon esprit en Dieu mon Sauveur ! 

Il s’est penché sur son humble servante ;  

désormais tous les âges me diront bienheureuse. 

Le puissant fit pour moi des merveilles ; Saint est son nom ! 

2. Son amour s’étend d’âge en âge, sur ceux qui le craignent.  

Déployant la force de son bras, il disperse les superbes. 

Il renverse les puissants de leur trône, il élève les humbles. 

3. Il comble de biens les affamés, 

 renvoie les riches les mains vides. 

Il relève Israël son serviteur, il se souvient de son amour. 

De la promesse faite à nos pères,  

en faveur d’Abraham et de sa race à jamais. 

Gloire au Père et au fils et au Saint Esprit,  

Pour les siècles des siècles. Amen
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Quand le gouvernement français décida de légaliser l’avortement en 1975, il le fit au nom des femmes qui « vivaient 

dans la détresse une grossesse non désirée ». Cinquante ans plus tard, l’argument qui pèse en faveur de la légalisation 

de l’euthanasie est à nouveau celui de la détresse. Cette fois-ci, c’est celle des personnes en fin de vie qui ne peuvent 

plus supporter leur état. On peut d’ailleurs noter que les personnes concernées aujourd’hui par la fin de la vie sont 

souvent de la même génération que celles qui étaient en âge de procréer en 1975. Car les grandes dérives morales de 

notre société procèdent à chaque fois du même principe : une « bonne intention » qui suffit à justifier nos actes. On 

peut ainsi qualifier de « morale de l’intention » cette attitude qui consiste à considérer un acte bon simplement parce 

que son intention est bonne. C’est une autre façon de dire que « la fin justifie les moyens ». 

Mais la Tradition chrétienne enseigne depuis longtemps, elle, que l’intention ne suffit pas pour légitimer un acte. Sa 

moralité dépend en fait non seulement de son intention mais aussi de son objet et de ses circonstances. 

L’avortement cherche à résoudre une difficulté ? Oui, mais comment le fait-il ? En supprimant un être humain en 

gestation. L’euthanasie cherche, elle aussi, à mettre fin à une souffrance ? Oui, mais que fait-elle pour cela ? Elle 

contribue activement à un suicide. Dans ces deux cas, c’est donc la mort qui est provoquée par l’homme, qui est bien 

obligé pour cela de considérer que l’objet de son acte n’a pas de réelle importance. De même que l’avortement n’est 

pas perçu comme la mise à mort d’un bébé – dont l’existence propre est nécessairement ignorée – mais seulement 

comme le soulagement d’une femme, l’euthanasie ignore la réalité effective du suicide ou de la mort provoquée au seul 

profit de la fin de souffrances considérées comme insupportables. 

Pire encore, on entend donner une légitimité légale à ces actes, ce qui leur confère une puissante force d’entrainement. 

Une femme que je connais bien me racontait ainsi que son mari en souffrance était allé voir des prostituées en Suisse, 

lui expliquant a posteriori qu’il pensait pouvoir le faire parce que c’était légal dans ce pays ! Lorsqu’il est fragilisé, 

l’homme a une capacité d’aveuglement dont nous n’avons souvent pas idée. 

Nous avons là les symptômes d’une société bien malade, une société sans espérance, qui cherche à tout maitriser sans 

se responsabiliser. Mais la foi chrétienne nous apprend aussi que derrière ces folles tentations humaines, il y a 

quelqu’un dont on ne parle plus ou presque plus : le diable, qui est aussi le « malin ». Il cherche sans cesse à nuire à 

l’homme qu’il dépasse considérablement en intelligence. Celui qui est « le père du mensonge » (Jn 8,44) excelle dans 

l’art de flirter avec la vérité. Et celui qui vit sans le secours des lumières divines aura vite fait de se laisser tromper par 

les séductions de celui qui avance ordinairement masqué. L’euthanasie se présente dès lors comme une affreuse 

victoire du « prince de ce monde » (Jn 12,31). Par elle, il veut conforter les hommes dans leur idée qu’ils sont les seuls 

maîtres de leur vie de son commencement à son terme, qu’ils n’ont de comptes à rendre à personne. Par elle, il cherche 

non seulement à déshumaniser notre société, mais plus encore – et c’est bien là le pire – à fermer la porte du paradis à 

ceux qui auront recours à cette « solution finale » dans un ultime acte d’orgueil. Il devient urgent de sortir de l’illusion 

contemporaine selon laquelle l’enfer ne serait pas une réelle possibilité. Le Christ nous dit suffisamment le contraire 

dans l’évangile ! Nous avons donc tous à prendre conscience de l’ampleur du drame qui se joue. Nous nous sentirons 

alors inévitablement appelés à prier et à agir avec beaucoup de force et de détermination.        P. Thierry de Lesquen + 

AGENDA : 
- Dimanche 25 mai – 6ème Dimanche de Pâques : messes à 11h et 19h.  

o Quête pour les prêtres âgés à l’issue des messes. 

o Déjeuner (« table ouverte ») après la messe de ce dimanche matin. Nous comptons sur vous pour vous inscrire sur le 

tableau au fond de l’église pour préparer un repas et nous aider dans ce service d’accueil. 

o À l’issue de la messe de 19h (vers 20h10) : dîner du groupe des jeunes adultes (18-35 ans) avec un temps de partage. 

- Mercredi 28 mai à 20h : partage d’évangile en salle saint Paul (comme tous les mercredis). 

- Jeudi 29 mai – fête de l’Ascension : messe unique à 11h. Déjeuner partagé après la messe. Adoration de 19h à 20h. 

- Samedi 14 juin : journée des pères de familles à Avon. Tous les pères sont bienvenus. Réservez la date ! 

- Dimanche 15 juin à 9h30 : prochain éveil à la foi pour les enfants de 4 à 6 ans. 

- Vendredi 20 juin à 19h45 : prochaine prière pour les malades. 

- Dimanche 22 juin : journée paroissiale de fin d’année. Réservez bien votre après-midi ! 

- Lundi 23 juin à 20h : soirée d’information et de préparation du pèlerinage à Ars. 

- Vendredi 4 et samedi 5 juillet : la paroisse organise un pèlerinage à Ars. Il reste des places, n’hésitez pas ! 

Toutes les informations paroissiales sont également disponibles sur le site : www.saintalbertlegrand.fr 

In dulcedine societatis, quaerere veritatem - « Dans la douceur de la fraternité, chercher la vérité » (St Albert le Grand) 

HORAIRES DES CÉLÉBRATIONS  HORAIRES D’ACCUEIL 

LE DIMANCHE : messes à 11h et 19h. 

LE LUNDI : chapelet à 18h15 suivi de la messe à 19h. 

MARDI AU VENDREDI : laudes à 8h10, messes à 8h30 et 19h0 

LE SAMEDI : laudes à 8h10 et messe à 8h30 – prière des 

mères et prière dans l’esprit de Taizé à 11h. 

ADORATION EUCHARISTIQUE :  

mardi, mercredi, vendredi, de 18h à 19h 

jeudi de 19h30 à 20h30 ; samedi de 19h à 20h  

ACCUEIL DES PRÊTRES ET CONFESSIONS : 
jeudi de 17h30 à 18h45  

samedi de 10h30 à 12h30 et de 17h à 18h50 

LE SECRÉTARIAT :  
mardi de 9h à 13h  

mercredi de 9h à 13h 

vendredi de 9h à 13h et de 14h à 17h 

@ secretariat@saintalbertlegrand.fr  01 45 89 19 76. 


